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POINT 45 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de l'avenir du Ruanda-Urundi 
(A/4689 a A/4692, A/4694, A/4706 et Add.I, 

AIC.41471, A/C.4/476) [suite] 

AUDITION DE PETITIONNAIRES (suite) 

QUAffllE1UE CO~lilDSSION, J J26e 

SEANCE 
Lundi 3 avril 1961, 

a 11 hS 

Neu, York 

1579 (XV) et 1580 (XV), et des colloques de Kisenyi 
et d'Ostende, des tensions se sont manifestees au 
Ruanda entre les partisans des resolutions de l' As
semblee generale et ceux qui y ont vu une entorse 
a leurs droits. Le petitionnaire a cru alors bon de 
former un parti de conciliation qui reunirait Hutu 
et Tutsi, et peut-~tre aussi les tenants des deux 
tendances fondamentales, qui se manifestent d'une 
part chez les partis APROSOMA et PARMEHUTU 
et d'autre part chez les partis de l'UNAR et du 
RAJ?ER. . Le nouveau parti compte, surtout au 
com1te directeur, quelques anciens membres de 
l'UNAR, du RADER et de l'UMAR, parti d'impor
tance moindre, qui est !'Union des masses ruandaises. 
Le vice-president du nouveau parti est hutu. 
3. l'II. BOEG (Danemark) releve que M. Rwaga
sana a declare a la 111 7e seance etre le porte-parole 
du mouvement nationaliste du Territoire du Ruanda
Urundi, ce qui pourrait donner a penser que les 
partis hutu ne sont pas nationalistes. et M. Boeg 
demande a un representant de l'UNAR de preciser 
la conception que ce parti se fait du nationalisme. 
4. M. RWAGASANA (Union nationale ruandaise) 
rappelle avoir precise a plusieurs reprises devant la 
Quatrieme Commission et le Conseil de tutelle que 
l'UNAR n'est pas un parti tribal, mais comprend une 
majorite hutu et une minorite tutsi; le comite direc-

• teur est en majorite hutu; on ne peut done pas dire 
que l'UNAR soit un parti hutu ou tutsi. En ce sens, 
les adherents hutu sont aussi nationalistes que les 
adherents tutsi, les partis nationalistes du Territoire 
etant l'UNAR et l'UPRONA. 

Sur t'invitation du President, MM. Germain 
Gasingwa et Aloys Mu,nyangafit, representants de 
l' Association pour la promotion sociale de la masse 
( APROSOMA), M. Nelson Rwagasore, representant 
du M ouvement pour la reconciliation nationale an 
Rwanda, M. Fidele Nkundabagenzi, representant d11 

Parti du mouvement de l'emanci,Pation hutu (PAR
MEHUTU), M. Prosper Bwanakweri, representant 
du Rassemblement democratique r1,andais (RADE R}, 
MM. Come Rebero, Joseph Rutsindintwarane et 
Michel Rwagasana, representants de l'tlnion nationale 
ruandaise (UNAR}, et M. Alexandre Rutera, repre
sentant le mwami Kigeli V , prennent place a la table 5. M. BOEG (Danemark) demande aux represen
de la Commission. tants de l'UNAR s'ils sont en principe favorables a 
I. M. BOEG (Danemark) tient a poser tout d'abord une reconciliation nationale, independamment de ses 
le probleme de la reconciliation nationale; comme la modalites ou des difficultes que sa realisation pourrait 
solution de ce probleme au Ruanda-Urundi permet- present~r sur le plan concret. 
trait peut-~tre de resoudre touteslesautres questions, 6. M. RWAGASANA (Union nationale ruandaise) 

. le representant du Danemark a pris un interH parti- rappelle que le comite directeur de l'UNAR a deja 
culier a la declaration de M. Rwagasore (1124e seance), souleve cette question devant la Mission de visite 
d'autant que ce petitionnaire represente un parti de des Nations Unies dans les territoires sous tutelle 
creation toute recente qui fait de Ia reconciliation de l'Afrique orientale (1960), en lui demandant d'or
nationale son objectif principal. M. Boeg demande ganiser une conference qui grouperait tous les diri
a M. Rwagasore a quelle epoque ce parti a ete fonde, ·geants politiques. Malheureusement, bien que depuis 
quel est le nombre de ses adherents et comment cette date l'UNAR ne cesse de proner !'entente 
ceux-ci se recrutent. M. Rwagasore ayant signale qu'il entre les partis, les tentatives de conciliation ont 
etait anciennement president de l'UNAR, le! repre- toujours ete sabotees par l'Autorite administrante. 
sentant du Daneinark lui demande si le nouveau 7. M'. BOEG (Danemark) tenant desonnais pour 
parti compte aussi d'autres personnalites de la vie acquis le fait que l'UNAR est favorable a une reconci
politique ruandaise parmi ses adherents. liation nationale, voudrait savoir si ce parti est 
2. M. RWAGASORE (Mouvement pour la reconci- egalement desireux de faire certaines concessions. 
liation nationale au Rwanda) rappelle qu'a la suite de S'il est vrai, comme l'a fait observer le representant 
!'adoption par l'Assemblee genern.le des resolutions de l'Inde, qu'un parti minoritaire n'est genera.lement 
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pas en mesure de faire des concessions on peut 
cepe?da~t p~rl~r de concessions a propos de ce qu'un 
parh mmontaire reclame aux partis majorita.ires. 
Le rcpresentant du Danemark ne veut pas laisser 
en~endre que l'UNAR et le RADER aient des 
e:ogences a_busi~es,. mais, citant le paragraphe 38 
du ?PP0rt mtenmatre de la Commission des Nations 
Umes pour le Ruanda-Urundi (A/4706 et Add.I), il 
demande ~ux repr~sentants de ces partis quelle 
representation aura1t ete pour eux numeriquement 
suffisante a~ C?lloque de Kisenyi, et sur quelles 
do~nees obJechves se fonderaient leurs revendi
cattons. 
8. ~I. RWAGASANA (Union nationale ruandaise) 
a deJa proteste devant la Commission contre l'insuf
fisan7e de _la _represe~tati<;>n de son parti au colloque 
de Kisenyi. S1 m~me xl etaxt admis que l'UNAR devait 
~!r~ represe~te ~ des reunions de ce genre par ses 
dmge:mts, xl n y aurait aucune raison d'etablir 
d'avance oil se trouve la majorite entre les partis en 
presence tant qu'il n'y a pas eu d'elections libres et 
dem~cratiques, puisqu'il ne faut accorder aucun 
credit aux resultats des elections communales. Aune 
conference pour une reconciliation nationale les 
quatr«: principaux partis auraient du etre repres~ntes 
a egaltte, par des personnes designees par les partis 
eux-m~mes; c'est parce que ce n'a jamais ete le cas 
et parce qu'on a cherche a faire representer l'UNAR 
par des personnes designees d'avance, que toutes 
les tentatives de conciliation ont jusqu'a. present 
echoue. 
O. M. RWAGASORE (Mouvement pour la reconci• 
li~t!on national1: a~ Rwanda) precise qu'a. Kisenyi. 
ou 11 representa1t 1 UNAR, le collogue devait avoir 
un caractere regional et consultatif puisque les 
partis devaient etudier des pro jets d' ordonnance sur 
les elections legislatives et les institutions creant 
l'autonomie, ainsi que la possibilite d'une reconcilia
tion nationale; l'UNAR et le RADER ont demande 
a ce colloque que les quatre grands partis ainsi que 
tous les autres partis de moindre importance bene
ficient_ d'une ~epresentation egale, fondee sur l'ethnie, 
ce qm aura1t evidemment consacre une majorite 
hutu. 
10. M. BOEG (Danemark) constate que l'UNAR 
n'a pas participe aux elections communales, ni a la 
conference qui s'est tenue a Bruxelles au cours de 
l'ete 1060, et qu'elle s'est egalement retiree du 
Conseil special provisoire. Le representant du Dane
mark s'inquiete de savoir si cette attitude ne risque 
pas de rendre la reconciliation nationale plus dif
ficile. 
11. M. RWAGASANA (Union nationale ruandaise) 
precise que son parti n'a fait que chercher a se 
defendre. Lors des elections communales, qui ont suivi 
les troubles de novembre 1950, plus de 4.000 membres 
de l'UNAR etaient emprisonnes, notamment son 
president, et le comite directeur se trouvait exile. 
La .Mission de visite des Nations Unies avait 
recommande la reunion d'une conference de la 
table ronde a Bruxelles avant la date des elections 
communales. Le Conseil de tutelle a repris cette 
recommandation a son compte, apres avoir entendu 
M. Rwagasana a la 26e session, mais la Belgique a 
passe outre a ses conclusions. 

12. Au collo9ue de Bruxelles, qui faisait suite au~ 
reco1:1manda~1ons d~ _Conseil de tutelle, l'UNAR 
aur_a1t volont1ers parbc1pe si elle avait ete convoquee 
mai~ seuls o~t ~te con~oques les membres du· Conseii 
special prov1soire, qui appartenaient au PARME 
HUTU. -

13_. _Au _colloque d'Ostende, dont • !'organisation 
fa1sa1t suite aux recommandations de l'Assemblee 
gfoerale, l'(!NAR aur~it voulu deleguer· des repre
sentant~, qm se trouva1ent du reste deja a Lille, mais 
le President de. la ~onfe:ence ne leur a pas m~me 
donne reponse; 11 ~ta1t cla1r que ni l'Autorite adminis
trante nx les partis favorises par l'Autorite adminis~ 
t~ante 1:1~ souhaitaient que . l'UNAR participe a Ia 
v!e pohtique du pays, dont ce parti etait exclu 
davance. 
14. M. BOEG (Danemark) note que Jes represen
t~nts de~ partis hutu ont dit souhaiter une reconcilia
tion _nat10nalE; et on~ ac~epte le principe d'une inter
vention de_ 1 Org~sabon des. Nations Unies qui, 
e~ sa _quahte de tiers, pourrait avoir une influence 
~1enfa1sa1;te. ~ls ~mt cependant estime que cette 
intervention n eta1t pas necessaire pour le moment 
et qu'il ne devrait pas etre difficile d'organiser une 
rencontre entre Jes partis. Cependant rien ne semble 
e~core avo~r ete fait a cet egard. M. Boeg se demande 
s1 les parbs hutu pensent que, sans intervention de 
la Mission d.e visite des Nations Unies il aurait ete 
pos~i~le, par exe~ple, . ~e publier le' communique 
conJomt des part1s poht1ques ruandais le 14 mars 
1960 (T/1538, annexe IV). 
15. M. MUNY ANGAJU (Association pour la pro
motion sociale de la masse) a certes declare qu'une 
intervention directc de l'ONU n'etait pas necessaire 
tant que les partis politiques ne se seraient pas 
rencontres. 11 n'a cependant pas exclu , toute action 
de !'Organisation puisqu'il souhaite que la Commission 
pour le Ruanda-Urundi participe a une conference 
convoquee pour mettre fin aux querelles fratricides 
et en suive de pres !es travaux. Il note avec 
satisfaction que le representant de l'UNAR accepte 
le principe d'une reconciliation nationale et s'en 
rejouit d'autant plus que certaines declarations 
anterieures lui avaient fait craindre une guerre civile. 
Cependant, iI croit indispensable de savoir exactement 
ce que l'UNAR entend par egalite entre les partis. 
En effet on ne peut nier !'existence d'une majorite 
et d'une minorite. Par exemple, l'APROSOMA ne 
compte pas autant de membres affilies que le 
PARMEHUTU et admettrait que ce dernier ait 
plus de representants que lui a une conference. II 
ne semble pas · non plus justifie de demander que 
tous les petits partis nes OU a naitre soient represen
tes. Les partis du peuple son~ satisfaits de voir que 
le processus de la reconciliation pourra enfin Hre 
amorce mais ils tiennent a ce que les problemes soient 
poses clairement. L'UNAR a donne de son absten
tion des raisons qui ne semblent pas valables. Ce 
parti a en effet voulu se faire representer par ses 
delegues a l'etranger et a exclu automatiquement 
tous ses membres restes a l'interieur du Territoire, 
qui voulaient essayer de s'entendre avec les autres 
partis. Si l'UNAR ;a maintenant modifie son 
attitude, peut-~tre sera-t-il possible de faire des 
progres. 
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16. M. BOEG (Danemark) rappelle qu'a la 
1121 e ~eance, le representant de l 'Inde a parle de l'atti
t~de d1fferente des delegations.au sujet de la .resolu
tion 157~ (X~) de l 'Assemblee generale, en precisant 
celles qui ava1ent vote pour cette resolution et, grace 
a une demande du representant de l'Irlande, celles qui 
s~ sont abstenues. Cependant, le tableau de la situa
tion n'est pas complet puisque six pays, dont le 
Danemark, avaient presente des amendements 
(A/C.4/L.670) qui ont ete repousses. Le representant 
du .Danemark aimerait connaitre !'opinion des 
partis hutu sur ces amendements et en particulier 
sur celui qui tendait a remplacer les mots « des 
mesures d'amnistie generale et inconditionnelle D 

par les mots « d'amples et eflicaces mesures d'am-
nistie ». . 

17. M. NKUNDABAGENZI (Parti du mouvement 
de l' emancipation hutu) est heureux de pouvoir 
indiquer comment son parti aurait aime que cette 
resolution soit redigee. II a en effet estime qu'en 
raison des circonstances particulieres qui regnaient 
au Ruanda lorsque la-resolution a ete adoptee, les 
mesures d'amnistie generale et inconditionnelle 
recommandees etaient peu pratiques. Les partis 
populaires ne s' opposent pas a une amnistie a condi
tion que ses modalites d'application aient ete ela
borees a l'avance de maniere que le retour des 
condamnes politiques ne contribue pas a aggraver 
la situation politique interieure. C'est pourquoi le 
PARMEHUTU aurait ete satisfait par une resolu
tion d'un libelle plus general et plus souple. La ques
tion demeure pendante. Si les mesures pratiques a 
prendre pouva1ent Mre etablies dans une conference 
a laquelle la Commission des Nations Unies pour le 
Ruanda-Urundi prendrait part, il pourrait ~tre 
possible· d'arriver a une solution qui reponde aux 
vreux de tous les partis. . 
18. M. BOEG (Danemark) croit savoir que parmi 
les detenus se trouvent des personnes qui sont 
responsables de crimes graves, tels qu'incendies ou 
assassinats. Or, l'UN AR reclame une amnistie 
generale et inconditionnelle. De l'avis de ce parti, 
le terme « prisonniers politiques » s'applique-t-il 
non seulement a des personnes emprisonnees pour 
leurs idees politiques mais aussi a celles qui ont 
commis des crimes pour des motifs politiques? Estime
t-il que la liberation immediate et inconditionnelle . 
de tels prisonniers n'accroitrait pas la tension dans le 
Territoire? 
19. M. RWAGASANA (Union nationale ruandaise) 
declare que son parti est reconnaissant a la Quatrieme 
Commission d'avoir compris !'importance de ce 
point ~t. d'avoir demande ~e am!1istie g~n1rale et 
incondibonnelle. En effet, 1 Autonte admm1strante 
n'aurait prete aucune attention a une recommanda
tion moins categorique. De toute maniere, puisqu'ellc 
n'a pas encore accorde d'amnistie m~me partielle, 
il n e fait aucun doute qu'elle ne cherche nullement a 
liberer par exemple le president ou le vice-president 
de l'UNAR. M. Rwagasana s'est toujoursetonnequ'a 
la suite des troubles de novembre 1959 au cours 
desquels il y avait eu des agresseurs et des victimes 
des deux cotes, ceux qui n'avaient pas declenche les 
incidents aient ete arretes • pour s' Hre defendus. II 
aurait fallu ou bien emprisonner le~ leaders des deux 

partis ou bien les reliicher tous. L'UNAR attache 
une grande importance a la question et espere que 
l'Autorite administrante adoptera des mesures ade
quates pour regler le probleme. 
20. M. BOEG (Danemark) demande a .M. Rwaga
sore ce qu'il entendait par « amnistie negociee » 
dans la declaration qu'il a faite a la u24e seance. 
~l.. M. R\YAGASORE (Mouvement pour la reconci
habon nationale au Rwanda) souhaiterait qu'une 
amnistie soit accordee puisqu'il a des freres ou des 
amis detenus. Mais il ne tient nullement a Jes voir 
massacres quelques jours apres leur liberation. Il 
faut done que les partis negocient. Puisqu'ils sont 
t?us d'accord sur le :prin.cipe, les modalites d'applica
tion ne seront pas difficiles a elaborer s'ils compren
nent· bien tous que l'amnistie est necessaire et qu'elle 
sera un bien pour la nation. Les uns la veulent 
inconditionnelle, les autres non. En realite, on a 
affaire a deux partis de mecontents, soit qu'ils aient 
perdu le pouvoir, soit que, venant d'y acceder, ils 
entendent le conserver. Pour les reconcilier, ii faut 
rechercher un compromis qui tienne compte des deux 
revendica tions. 
22. M. BOEG (Danemark) [traduit de l'anglais] 1 : 

J'en viens a ma derniere question. Un des amende
ments • ·que j'ai rappeles il • y a quelques instants 
portait sur le sujet capita~ de !'organisation et de 
la date des elections, sujet traite au paragraphe 7 
de la.resolution 1579 (XV). Nous savons tous ce que 
recommandait ce paragraphe. Si l'amendement avait 
ete adopte, I' Assemblee aurait recommande de 
renvoyer les elections a une date qui serait fixee 
par une conference de la table ronde en consultation 
avec la Commission des Nations Unies; tous les 
partis politiques du Territoire seraient reptesentes 
a cette conference. Les partis hutu n'ont laisse 
subsister aucun doute sur le fait qu'ils n'etaient pas 
satisfaits de la recommandation telle qu'elle est 
libellee; ils nous ont meme clairement donne a 
entendre que les ev,enements dramatiques qui se sont 
deroules par la suite dans le Territoire etaient une 
consequence de cette resolution. Cela etant, il 
importe beaucoup a ma delegation que Jes represen
tants hutu expriment leur opinion a ce sujet et nous 
fassent savoir s'il leur conviendrait que la date des 
elections soit fixee comme je viens de l'expliquer, 
c'est-a-dire par une conference de Ia table ronde en 
consultation avec la Commission des Nations Unies 
pour le Ruanda-Urundi. C'est ma derniere question. 
23. M. NKUNDABAGENZI (Parti du mouvement 
de !'emancipation hutu) : Cette question revet une 
importance capitale, car le consentement aux elec
tions a ete pour nos deux partis - PARMEHUTU 
et APROSOMA - une des concessions que . nous 
avons faites d'emblee et sans acrimonie. Sans doute 
aurions-nous pu nous cramponner a la situation 
actuelle et dire qu'il existe un gouvernement en 
place,. issu d'elections au ~ec~nd degre., L'<;>bserva
tion eut, pour nous, ete satisfatsante et C eta1t meme 
notre position au depart. Mais nous avons considere 

1 Sur Ia proposition du rcpresentan( de l'Inde'. e! conform~ment 
a la decision prise a Ia ll J7e stlance, la Comm1ss1on a d6etdi de 
reproduire in extmso les diclarations figurant aux paragraphes 22 
a, 31 qui suivent. , . • • 
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qu'il etait dans l'inter~t de la reconciliation d'accepter 
que d'autres elections puissent avoir lieu. Ce sur 
quoi. nous ne nous sommes pas prononces, c'etait 
prec1sement sur la date de ces elections. Le represen
tant de l'Inde, reprenant l'expression du rapport 
de la Commission, a dit que les elections devaient 
avoir lieu « dans un delai raisonnable ». Telle etait 
notre attitude et telle reste notre attitude aujourd'hui. 
l\lais nous sommes aussi d'avis que la date a laquelle 
Jes elections doivent avoir lieu, dans ce delai raison
nable, devrait etre fixee lors d'une conference qui 
prcparcrait la mise en application de toutes les 
recommandations que cette assemblee serait amenee 
a prendre. 

24. Ce que nous considerons comme important, 
pour notre part, c'est d'assainir tout d'abord la 
situation, c'est que les partis tombent d'accord pour 
appliquer les recommandations eventuelles. On peut 
adopter des recommandations, mais ii nous semble 
qu'clles ne peuvent rien apporter tant que les cliffe
rents partis politiques ne s'engageront pas en toute 
connaissance de cause, et d'un commun accord, a 
les appliquer. C'est pourquoi nous avons considere 
des le debut qu'une conference extraordinaire serait 
indispensable. Au cours de cette conference, chaque 
parti politique ferait entendre sa voix et indiquerait 
clans quel sens, selon lui, tel ou tel article des diverses 
resolutions doit Hre mis en pratique. On conviendrait 
des modalites, que ce soit apropos des elections, que 
ce soit apropos de l'amnistie; on chercherait comment 
garantir la securite a l'interieur du pays au moment 
de la sortie d'un bon nombre de prisonniers politiques. 
On conviendrait m~me d'etablir des priorites, etant 
donne que tous les condamnes politiques ne se 
trouvcnt pas clans une situation penale analogue. 
On parlerait m~me du probleme du Mwami - et id 
encore, c'es't une concession que nous avons acceptee. 
Tous ces problemes devraient done etre debattus 
au cours d'une conference extraordinaire, qui devrait 
aboutir a un pacte national dont Jes termes seraient 
cnsuite respectes par tous les participants signataires. 
Tel etait et tel est reste notre point de vue. 
26. M. ACHKAR (Guinee} : C'est pour demander 
une precision que ma delegation prend la parole. 
Nous nous sommes inscrits pour poser des questions, 
rnais nous renon<;ons a le faire, car nous estimons 
que cela devient actuellement un peu superflu. 
Nous voyons se dessiner certaines tentatives, et 
c'est pourquoi nous voudrions demander un eclaircis
sement au representant du Danernark. 
26. La question que le representant du Danemark 
a adressee tout a l'heure au PARMEHUTU semblait 
sous-entendre que c'est le PARMEHUTU qui, en 
somme, doit decider de l'amnistie - ce qui implique 
d'ailleurs que c'est peut-etre ce parti qui est respon
sable de l'emprisonnement des detenus. A la suite de 
cette question - qui, ,a not:e sens! ?-evrait etre 
dirigee uniquement vers 1 Autonte adnurustrante - le 
representant du Danemark a fait cert~ns c~mmeJ?,• 
taires et rappele des amendements qu 11 a dit avoir 
ete rejetes par !'Assemble~ generale: Or nous avons 
!'impression qu'une tentative est fa1te actuellement 
pour remettre en question une resolution qui a ete 
adoptee par l' Assemblee generale. On cherche a 
remettre cette resolution en question en sous-ente~-

dant que l' Ass~mblee a eu tort, en somme, de I' adopter 
et que ceux qm defient cette resolution - le P ARME
HUTU, ceux qui ont procede au coup d'Etat au 
Ruanda et I' Autorite administrante - ont raison. 
Ils ont raison parce que le Danemark et d'autres 
~ays - pa~i lesquels toutes les puissances colonia
hstes - avaient eu eux-m~mes raison de presenter 
des amendements qui auraient permis de resoudre 
ce probleme d'une maniere plus sage. Nous refusons 
cette interpretation. Nous voulons par consequent 
demander au representant du Danemark s'il considere 
que la resolution adoptee par l'Assemblee generale 
au cours de la premiere partie de la session est encore 
valable, ou s'il entend la declarer nulle et non avenue. 
Telle est la premiere precision que nous voulions 
demander. 
27. Je repete qu'il ne peut s'agir, pour nous, de 
remettre en question, de critiquer a nouveau une 
resolution qui a ete adoptee par l'Assemblee generale 
a une majorite fort respectable et avec l'appui de 
tousles pays qui se sont toujours battus ici contre le 
systeme colonial. Si on pretend rernettre en question 
~tte resolution, nous voudrions entendre des explica
tions ace sujet. 
28. A propos de l'amnistie qui doit t tre accordee 
aux detenus politiques, il nous semble clair que tous 
les criminels ne sont pas en prison. Si on devait 
mettre tous les crirrunels en prison, nous sommes 
convaincus que parmi les fonctionnaires de l'Autorite 
administrante, il y en a plusieurs qui s'y trouveraient. 
29. Nous savons que pour qu'une reconciliation 
ait lieu dans une colonic, elle ne peut se fonder que 
sur un seul critere valable : amnistie inconditionnelle. 
Car des lors qu'il y a des conditions concretes, une 
discrimination risque de se faire. Il est clair que ceux 
que l'Autorite administrante ne veut pas voir exercer 
le pouvoir politique ne seront jamais amnisties, et 
ce pour d' obscures raisons. 
30. J e serais reconnaissant au representant du 
Danemark de nous dire par consequent s'il a !'inten
tion de declarer ici comme nulle et non avenue la 
resolution de l'Assemblee generale, et de justifier 
!'attitude de ceux qui ·se sont opposes a !'application 
des resolutions. 
31. M. BOEG (Danemark) [traduit de l'angl3!S] : 
Jene suis pas sur que, d'apres notre regl~ment mte
rieur nous en soyons au stade des questions et des 
repo~ses mais, si le President y consent, je suis tout 
dispose a repondre aussitot, brievement, au repre
sentant de la Guinee car je crois qu'il desire entendre 
des maintenant un eclaircissement de la part de ma 
delegation. Sauf erreur, il voudrait savoir si ma dele
gation considere la resolution 1579 (XV) de I' Assem
blee generale comme ~ulle et non ~ve_nue. Point n'~t 
besoin de dire qu'il n en est pas ams1. Comme on I a 
deja mentionne et comme nous le sa~ons to~,. la 
resolution a ete adoptee a une certame ma3o~te, 
mais permettez-moi d'ajouter que ma delegation 
voit la situation de la fa<;on suivante. L' Assemblee 
generale a adopte une resolution qui a ete criti~uee 
par certains petitionnaires et, ~ cet egard, plus1eU:5 
delegations leur ont pose de tres nombreuses et t:es 
Iongues questions -qui o_nt ete repetees dans cert~ms 
cas par plusieurs delegations - ~n vue de_connrutre 
leur opinion au sujet de la resolution. Auss1 ma dele-
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gation a-t-elle estime - car pourrions-nous contester 
que. cela nous pl:use ou non, que les partis hut~ 
avru..ent port~ un Jugement sur la resolution? - qu'il 
sera1t assez mteressant et utile de connaitre leur opi
nion sur d'autres propositions formulees au meme 
moment. Bien entendu, cela n'a rien a voir avec 
!'ensemble de Ia resolution. C'est pourquoi ma dele
gation _s'est pennis de rappeler un ou deux des amen
dements proposes et de demander aux partis lmtu ce 
qu'ils en pensent. J' espere vivement que cette explica
tion donnera satisfaction au representant de la 
Guinee et qu'il comprend maintenant notre position. 
22: M. RASGOT~A (lnde) fait observer que le 
pornt de vue expnme par M. Nkundabagenzi est 
exactement le meme que celui des auteurs de la 
resolution 1579 (XV), a savoir qu'il n'existe pas de 
differences essentielles entre les partis ruandais. 
23. M. ACHKAR (Guinee) remercie le representant 
du Danemark de sa reponse, dont il prend note. Mais 
il constate que M. Boeg a adroitement evite d'aborder 
le deuxieme aspect de sa question. 11 y a eu en effet 
plus que les critiques que des petitionnaires ont 
formulees contre la resolution 1579 (XV) : il y a eu 
des faits accomplis, et notamment le coup d'Etat de 
Gitarama. M. Achkar se demande si le representant 
du Danemark donne raison a ceux qui, ayant juge 
que la resolution de l' Assemblee generale ne leur 
convenait pas, ant voulu defier les Nations Unies et 
ant cree des obstacles a. l'application des resolutions 
de I' Assemblee generale. 
34. 1\1. NEKLESSA (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine) informe la Commission qu'en raison 
de la proximite de la date de c16ture des travaux de 
l'Assemblee generale et en vue d'accelerer les travaux 
de la Commission, la delegation ukrainienne renonce 
a interroger les petitionnaires. 
35. Le PRESIDENT prend note de cette declara
tion. 
36. 1\1. CARPIO (Philippines) demande a M. Rebera 
de preciser, a l'aide d'exemples, ce qu'il entendait 
quand il disait, a la seance precedente, que la Belgique 
s'efforce decreer au Ruanda-Urundi la meme situa
tion qu'au Congo. 
37. .M. REBERO (Union nationale ruandaise) 
repond que quelques jours apres que la Belgique eut 
donne l'independance complete au Congo, il s'est 
produit dans ce pays une explosion de haine et des 
divisions qui existent encore. Au Ruanda, le sang des 
trois tribus qui vivaient en pabc depuis des siecles 
a brusquement coule a partir de novembre 1959. 
L'UNAR a suffisamment demontre que le Gouveme
ment belge est le fauteur des troubles, le promoteur 
de la haine et le responsable des massacres et qu'il 
poursuit une politique de division entre le Ruanda 
et l'Urundi. 
38. M. CARPIO (Philippines) pense que les difficul
tes rencontrees par l'ONU au Congo et au Ruanda
Urundi, comme aussi dans d'autres territoires, 
viennent de ce que les mouvements d'emancipation 
nationale ont revele des chefs nouveaux, souvent 
des chefs de tribus, qui luttent pour le pouvoir et la 
domination de leur pays. Nombre de delegations 
ont exprime leur inquietude a la pensee que, quelle 
que soit la decision prise, la m~me situation qui regne 
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actuellement au Congo pourrait se reproduire au 
Ruanda-Urundi. Ce territoire, compose de trois tribus 
constitue deux royaumesdistincts; en outre, le Mwarni 
du Ruanda est en exil et l' opinion publique ruandaise 
est fortement divisee sur la question de son retour. 
M. Carpio voudrait done savoir comment les represen
tants des tendances opposees envisagent, a supposer 
qu'ils disposent de l'autorite suffisante pour resoudre 
la question du Ruanda-Urundi, de regler !es divers 
problemes en suspens en sorte que le Ruanda-Urundi 
accede sans heurts a l'independance .. 
39. 1\1. MUNY ANGAJU (Association pour la pro
motion sociale de la masse) declare que, P.0ur son 
parti, le Ruanda-Urundi doit former un Etat uni 
bien que composite. 11 faut pour cela resoudre la 
question des Bami. Or, chaque Mwami veut etre le 
premier de son pays, et aucun n'accepte d'etre 
subordonne a l'autre. Ce n'est pas pour des raisons 
purement sentimentales que 1' APROSOMA rejette 
la monarchie, mais parce que cette institution ne peut 
survivre que si elle a un caractere absolutiste : a 
quelle constitution devrait obeir un Mwami constitu
tionnel? A la constitution du Ruanda ou a celle de 
l'Urundi? Et, en cas de federation des deux territoires, 
quel Mwami accepterait-il d'etre subordonne a 
l'autre? Il est evident, par consequent, que !'institu
tion rnonarchique est destinee a disparaitre. On ne 
peut certainement pas accuser M. Munyangaju 
d'avoir un parti pris, car ce qui le preoccupe c'est que· 
la masse populaire puisse progresser et que l'Etat 
du Ruanda-Urundi puisse devenir viable. Cependant, 
si les partis de !'opposition peuvent foumir des 
explications satisfaisantes sur la maniere dont ils 
con~oivent la via bilite d' un Ruanda-U run di conf edere, 
les partis majoritaires sont disposes a les accepter. 
40. M. NKUNDABAGENZI (Parti du mouvement 
de !'emancipation hutu) pense avec M. Munyangaju 
que !'institution du Mwami constitue un obstacle 
majeur a !'union effective du Ruanda et de l'Urundi. 
C'est la raison pour laquelle le PARMEHUTU, tout 
en respectant les autres points de vue, s'est declare 
en faveur d'une ideologie qui parait repondre mieux 
a la situation et qui est de nature a resoudre le 
probleme : le regime republicain. M. Nkundabagenzi 
repete qu'il souhaite voir etudier les principales 
questions concernant l'avenir du Territoire dans une 
conference de la table ronde. 
41. Mais il faut tenir compte de !'existence et de 
l'infiuence des nouveaux partis politiques du Ruanda. 
Les chefs tutsi traditionnels, qui ne representaient 
que la caste noble, pretendaient representer toute 
la nation parce qu'ils etaient les rnieux places dans 
l'echelle sociale. Mais la desintegration, a la suite de 
certains evenements, de 1'« elite » traditionnelle a 
sonne le reveil politique des autres castes qui 
eprouvent, ·ell es aussi, le desir sincere d' evoluer et le 
besoin de participer a la direction du pays. Rien de 
cela n'est contraire a !'existence d'une vie politique 
normale; mais ce qui est anormal. c'est la preponde
rance d'une caste sur les autres. 
42. L'UNAR a parle de divisions dans le Ruanda, 
mais il s'agit plutot d'une refonte, puisque de toutes 
les castes sortent des chefs et que le monologue de 
l'ancien regime s'est transforme en dialogue. De 
nouveaux symboles sont n6cessaires car on ne vit 
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plus pour adorer des mythes mais pour renover les 
institutions et avancer sur la voie du progres. 
43. M. BWANAKWERI (Rassemblement democra
tique ruandais) est convaincu que le Ruanda peut 
vivre en regime republicain comme en regime monar
chique a condition que ses institutions soient democra
tiques. Sile RADER insiste pour quele Mwami rentre 
au Ruanda, c'est seulement parce que son exil a 
ete impose par le Gouvemement belge et non decide 
par le peuple ruandais lui-m~me. Le RADER est 
favorable en tout cas a un referendum sur la question 
du Mwami. • 
44. Quant a !'association du Ruanda et de l'Urundi, 
elle est a etudier en commun par les representants 
des deux territoires. 11 convient cependant de faire 
observer que tous les partis de l'Urundi sont monar
chistes et H faudra en tenir compte quand on cherchera 
une formule d'unification; celle-ci devra respecter 
la monarchie de l'Urundi comme celle du Ruanda 
et assurer l'avenir economique du Territoire. 
45. l\l. RW AGASANA (Union nationale ruandaise) 
declare que son parti acceptera le regime choisi par 
le peuple, mais il n'admet pas qu'une au!ori!e exte
rieure, le Gouvemement beige, ecarte arb1tra1rement 
le Mwami. 
46. Sur l'avenir du Territoire, le Mwami s'est 
d'ailleurs prononce officiellement en faveur de la 
cr~tion d'un Etat uni bien que composite. Malgre 
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cela, l' Autorite administrante est resolue a separer 
le Ruanda et l'Urundi et a detruire ainsi une commu
naute qui existe en fait depuis plus de quarante ans. 
47. En ce qui conceme la question . de savoir 
comment les chefs des differents partis politiques 
pourraient regler leurs differends entre eux, une 
difficulte subsiste du fait de la presence de l'autorite 
politique et militaire belge qui soutient la dictature 
des partis gouvemementaux. H est certain que cet 
element etranger une fois ecarte, les dirigeants de 
tous les partis nationaux seront disposes a resoudre 
leurs problemes entre eux. 
48. M. RWAGASORE (Mouvement pour la reconci
liation nationale au Rwanda) souligne qu'il ne faut 
pas confondre tribus et ethnies; a la clifference des 
tribus congolaises, les trois ethnies d_u Ruanda-Urundi, 
qui ont un niveau de vie different, ont neanmoins les 
m~mes coutumes et parlent la meme langue. 
M. Rwagasore imagine, lorsqu'on parle d'un E~at 
uni bien que composite, un Etat communautaue 
du Ruanda et de l'Urundi; mais il se demande s'il 
existe d'autres Etats de ce type en ·Afrique et il 
craint l'eclatement d'une telle communaute apres 
!'accession a l'independance. Quoi qu'il en soit, il 
conviendrait, chaque fois que l'on traite de la questio~. 
de demander I' opinion des representants de 1 Urundi. 

La seance est levee a 13 h 5. 
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